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Jugement CA) 17/59 

du 24 novembre 1959 

TH.IBIDJAL bIXTE DES NOUVELLES-lillBH.IDES 

JUG E n ENT 

Audience publique du mardi vingt-quatre novembre 
mil neuf cent cinquante-neuf. . 

Le Tribunal r';ixte des Houvelles-Hebrides, seant au 
Palais de Justice, a Port-Vi1a, et compose de 

H.E. 
J. LEFEVRE, Juge Frangais, President, 
C.F. C. HACASK1E1 Juge Bri tannique, 
H. COUSTARD de NERBONNE, Assesseur, 

en presence de rol. Ch. BERTHAULT, Procureur p.i. 
assistes de H. BUTERI, Greffier, 

a rendu le jugement suivant 

Vu llaccusation portee c~ntre le nomme PALO Daniel, 
indigene de Hallicolo,- age de 31 ans, etant ne vers 
1928, fils de Boben et de Binue, milicien au Detachement 
fran9ais de Santo,- d'avoir a Santo, les 8 et 23 septem-
bre 1959 et le 10 octobre 1959, frauduleusement soustr~~t ) 
la somme de £A. 10.8.0 au prejudice de N. LAI'lODIERE e!£i 
la somme de 2590 francs au prejudice de N. DANEL,- Delit$ 
prevu et reprime par les articles 379 et 401 du Code 
Penal.-

Oui H. Ch. BERTHAULT, Procureur p.i., en ses 
conclusions et requisitions; 

Oui le prevenu en son interrogatoire et ses moyens 
de defense presentes tant po.r lui-meme que par He PUJOL, 
avocat des indigenes, son defenseur d'office ; ledit 
prevenu etant en outre assiste par M. DUBOIS, interprete 
pour l'idiome bichelamar ; 

Apres en avoir delibere. 

Attendu qu'il resulte des p~eces du dossier et des 
ave~ memes du prevenu a l'audience prevuves suffisantes 
contre llindigene PAIJO Daniel dlavoir a Santo 

les 8 septembre et 10 octobre 1959, frauduleusement 
soustrait la somme de f...A. 10/8/0 au prejudice de H. 
Lamodiere, Delegue Frangais du Condominium ; 

le 23 septembre 1959, frauduleusement soustrait 
la somme de 2590 francs au prejudice de M. Danel, 
Adjoin~ au Delegue frangais. 

Attendu que ces fnits sont prevus et punis par les 
articles 379 et 401 du Code Penal frangais, applicable 
en l'espece, Ius a l'audience et ainsi congus 

·"Art. 379. Quiconque a soustrait frauduleusement 
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une chose qui ne lui nppartient pas est coupable de 
vol.". 

"Art. 401. Les autres vols non specifies dons la 
presentc section, les larcins et filouteries, ainsi que 
len te~tatives de cos memes delits, seront punis d'un 
ompriconnement d'un an au moins et de cinq ans au plus, 
ot pourront meme I' etre d 'uno 3lnonde qui sera de 360000 
francn au moino et de 3600000 francs au plus ••••• ". 

PAR CES HOTIFS 

Declare PALO Daniel atteint et convaincu du delit 
qui lui eot reproche, 

Et pour la repression le condamne a UNE Al-rnEE 
d~emprisonnement POlIT compter du 19 octobre 1959, 

Le condomne en outre aux frais liquides a la 
somme de 5/3 stg. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience pub]que 
les jour, mois et an que dessus./. 

Le Juge Britannique : 
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Le Juge Franc;ais : 
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